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24 janvier 2013 
Communiqué de presse 13/01/05 

 
 

 

 

 

Jean-Pierre Crouzet, nouveau président de l’UPA 
 

 

 
 
Lors de sa réunion du 24 janvier 2013, le Conseil national de l’UPA a procédé au  renouvellement 
de son président. 
 
Jean-Pierre Crouzet,  succède  pour trois ans,  au titre de la  CGAD - Confédération générale de 
l'alimentation en détail -  à Jean Lardin,  à la présidence de l’UPA.  Cette alternance intervient dans le 
cadre des statuts de l’UPA qui prévoient que la présidence est assurée pour trois ans et à tour de rôle par 
le représentant de chacune des 3 confédérations membres fondateurs de l’UPA (CAPEB-CNAMS-
CGAD).  
 
Jean-Pierre Crouzet est Président de la CGAD, Président de la Confédération nationale de la 
boulangerie-pâtisserie française -CNBF-, membre du Comité Economique et Social Européen, membre 
du Conseil Economique, Social et Environnemental. Originaire de Charente Maritime, il est aujourd’hui à 
la tête d’une entreprise de Boulangerie Pâtisserie à Fontaine Lès Dijon.  
 
Après avoir été formé à son métier par l’apprentissage de 1957 à 1960, Jean-Pierre Crouzet a été ouvrier 
boulanger, avant d’acquérir en 1965  sa première affaire dans la commune de LE DORAT (Haute Vienne) 
qu’il a exploitée jusqu’en 1971. Installé ensuite à NIORT en 1972, pour créer « l’Epi Niortais », il a 
commencé à s'investir dans l'activité syndicale en 1979. Depuis 2012, Jean-Pierre Crouzet  est co-gérant 
de la SARL « Le Pain de Fontaine » à Fontaine Lès Dijon (21).  
 
Jean-Pierre Crouzet déclare : « Dès aujourd’hui, je me mets au service d’une ambition collective : libérer 
le potentiel des entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité en matière de formation, d’emploi 
et de croissance, au profit du pays tout entier ». 
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A PROPOS DE L’UPA  

 
L’UPA est l’organisation nationale représentative de l’artisanat et du commerce de proximité. Par 
l’intermédiaire de ses quatre composantes (CAPEB-CNAMS-CGAD-CNATP), elle rassemble 55 fédérations 
professionnelles nationales et 5000 syndicats départementaux. 

En tant que partenaire social, l’UPA est consultée par les pouvoirs publics et participe aux négociations 
entre organisations d’employeurs et syndicats de salariés. 

L’UPA défend les intérêts des 1.200.000 entreprises françaises de l’artisanat et du commerce de 
proximité et s’attache à promouvoir une économie fondée sur la proximité, à la fois créatrice d’emploi, 
source de richesses et de lien social. 

 
 

 
 
 
UPA 
53, rue Ampère 
75017 PARIS 
TEL : 01.47.63.31.31 
upa@upa.fr 
www.upa.fr  

  

mailto:upa@upa.fr
http://www.upa.fr/
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GOUVERNANCE 

 
Le Conseil National, qui se réunit à un rythme mensuel constitue l'instance décisionnelle de l'UPA. 
Il a tous pouvoirs pour engager ou autoriser les actes qui entrent dans l'objet de l'organisation. 
 
Le Comité Directeur est chargé de préparer et d'exécuter les décisions du Conseil National. 
 
Le fonctionnement de l’UPA est collégial, les deux principales instances étant composées à parts égales 
de représentants de chacune des trois confédérations. 
 
Les décisions de l’organisation sont prises à l'unanimité des organisations membres fondateurs. 
 
Depuis la réforme des statuts de l’UPA en 2010, le Conseil National peut accueillir des membres associés 
en plus des représentants de ses trois confédérations fondatrices. La Chambre nationale de 
l’artisanat des travaux publics et du paysage -CNATP- est la première organisation à rejoindre l’UPA en 
tant que membre associé. 
 
La structure administrative de l’UPA est dirigée par le Secrétaire Général, qui a en charge la préparation 
et la mise en œuvre des décisions du Conseil National. 
 
Organisée à l'identique dans les départements et les régions, l’UPA dispose de plus de 110 
représentations territoriales. 
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HISTORIQUE 
 

L’UPA a été créée en 1975 par les trois grandes confédérations de l’artisanat : la CAPEB (artisanat du 
bâtiment), la CNAMS (artisanat de la fabrication et des services), et la CGAD (artisanat et commerce 
alimentaire de proximité). Reconnue comme l'organisation représentative de l'artisanat et inscrite à ce 
titre dans le Code du Travail dès 1983, l’UPA est historiquement la troisième des organisations 
patronales, aux côtés du MEDEF et de la CGPME.  La signature par l'UPA et les cinq organisations 
syndicales de salariés de l'accord sur la formation professionnelle continue des salariés des entreprises 
artisanales, le 5 mars 1985, a consacré son rôle de partenaire social.  
 
Elle participe à partir de 1988 aux négociations paritaires interprofessionnelles aux côtés des deux 
autres organisations patronales.  
 
En 1994, l’UPA décide de promouvoir l’artisanat dans sa dimension européenne et adhère pour cela à 
l’Union européenne de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises -UEAPME-.  
 
Après avoir sollicité et obtenu en 1996 le vote de la loi relative au développement et à la promotion du 
Commerce et de l’Artisanat, l'UPA fait la même année son entrée dans la gestion du régime général de 
sécurité sociale et désigne des représentants dans l’ensemble des caisses nationales et territoriales. 
 

 Loi sur la réduction du temps de travail 
La fin de l’année 1997 est marquée par la première loi sur la réduction du temps de travail à laquelle 
l’UPA s’oppose fermement. Par la suite, l’UPA n’a cessé de batailler afin d’obtenir des assouplissements 
pour les entreprises d’au plus 20 salariés (report d’application, moindre majoration des heures 
supplémentaires, accords d’annualisation, allègements de charges…). 
 

 Combat pour la TVA à taux réduit 
Par ailleurs, les entreprises artisanales du bâtiment, soutenues par l’UPA, obtiennent le 1er février 2006 
la prorogation de l’autorisation d’appliquer la TVA à taux réduit (5,5%) pour les travaux d’entretien et de 
rénovation des logements. L’UPA continuera en parallèle à demander l’extension de la mesure à toutes 
les activités à forte intensité de main d’œuvre. 
 

 Statut des conjoints 
A compter du 1er juillet 2007, les conjoints de chefs d’entreprise doivent systématiquement opter pour 
un statut juridique : conjoint collaborateur, associé ou salarié. Cette mesure répond à la demande de 
l’UPA qui souhaite la pleine reconnaissance de leur participation à la vie de l’entreprise et une meilleure 
garantie de leurs droits.  
 

 Dialogue social dans l’artisanat 
Après sept années de batailles juridiques, toutes gagnées par l’UPA, l’Accord pour le développement du 
dialogue social dans l’artisanat peut enfin être appliqué à partir de 2008. L’UPA et les syndicats de 
salariés organisent dès lors la mise en œuvre du dispositif au niveau national et dans les territoires. 
 

 Plus forts ensemble - UPA 
C’est à l’été 2009 que le Conseil d’administration de la CGAD, qui réunit les représentants de l’artisanat 
et du commerce alimentaire de proximité ainsi que de l’hôtellerie-restauration, décide d’adhérer 
exclusivement à l’UPA. Dès lors, l’Union peut se prévaloir d’un plus grand champ d’action et de 
représentation ; elle devient l’organisation représentative des 1 million 200.000 entreprises de 
l’artisanat et du commerce de proximité. 
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MISSIONS 
 

 

 Fédérer les entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité 

 

 
 
La force de l’UPA provient de la volonté des représentants des différentes professions qui composent 
l’artisanat et le commerce de proximité de défendre ensemble leurs revendications communes. Parmi 
les missions essentielles de l'UPA, figure donc la nécessité de fédérer les organisations professionnelles 
de ces secteurs et de mettre en évidence les priorités de la petite entreprise.  
 
Un système de représentation structuré permet de défendre les intérêts de l’artisan et du commerçant 
de proximité au niveau local, national et européen. 
 
Au total, l’UPA réunit 55 fédérations professionnelles nationales et 5000 syndicats départementaux, 
regroupés au sein des 3 principales organisations professionnelles de l’artisanat : 
 
- la CAPEB (Confédération de l'artisanat et des petites entreprises du bâtiment) est l'organisation 
représentative de l'artisanat du bâtiment ; 
 
- la CNAMS (Confédération nationale de l'artisanat, des métiers et des services) est l'organisation 
représentative de l'artisanat de la fabrication et des services et rassemble 36 organisations 
professionnelles nationales ; 
 
- la CGAD (Confédération générale de l'alimentation en détail) est l'organisation représentative de 
l'artisanat et du commerce alimentaire de proximité et compte 18 organisations professionnelles 
nationales.  
 
L'action de l'UPA est également relayée au niveau local par plus de 110 structures régionales et 
départementales. 
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 Représenter les artisans et commerçants de proximité 

L'UPA est représentée dans les organismes chargés d’améliorer  l’environnement économique et social 
des artisans et commerçants de proximité :  

- Chambres de métiers et de l’artisanat 
- Caisses RSI -Régime social des travailleurs indépendants 
- Centres de gestion, coopératives et sociétés de cautionnement 
- Organismes de financement de la formation professionnelle des artisans 
- Institut supérieur des métiers, Garantie sociale des chefs d’entreprise, Fonds national de 

promotion et de communication de l’artisanat... 
 
En tant que partenaire social, l’UPA siège également dans toutes les instances paritaires nationales et 
locales : assurance-chômage, régimes de retraite complémentaire, formation professionnelle des 
salariés de l’artisanat, conseils de Prud’hommes. 
 

 
 
L’UPA participe à la gestion du système de protection sociale français par l’intermédiaire de nombreux 
administrateurs qui interviennent dans les différentes branches du régime général : maladie, accidents 
du travail et maladies professionnelles, famille, vieillesse, recouvrement.  
 
Des représentants de l’UPA sont également présents au Conseil économique, social et 
environnemental - CESE - et dans les CESE régionaux, ainsi que dans un grand nombre de commissions 
placées auprès du gouvernement et des préfets. En outre, l'UPA est membre de l’Union européenne 
de l’artisanat et des petites et moyennes entreprises -UEAPME-, et défend les intérêts de l'artisanat et 
du commerce de proximité en Europe. 
 
 
Promouvoir l'artisanat et le commerce de proximité 
 
L’UPA a donc vocation à promouvoir les entreprises de l’artisanat et du commerce de proximité par 
tous les moyens nécessaires. 
 
Revendiquant un environnement économique, fiscal et social, favorable au développement de ces 
catégories d’entreprises, l’UPA interpelle régulièrement le gouvernement, les parlementaires et les 
assemblées territoriales. De même, l'UPA est consultée par les pouvoirs publics sur l’ensemble des 
projets législatifs ou réglementaires intéressant la petite entreprise.  
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En tant que partenaire social, l’UPA participe activement au dialogue entre organisations patronales et 
syndicats de salariés et fait valoir dans ce cadre les priorités de l’artisanat et du commerce de 
proximité, et plus globalement de la petite entreprise. 
 
L'UPA dispose des outils nécessaires à la promotion de ses idées : site internet (www.upa.fr), lettre 
d’information (La Brève), publications thématiques et enquêtes trimestrielles, temps de parole à la 
télévision et à la radio… En outre, les secteurs de l'artisanat et du commerce de proximité se 
caractérisent par une presse professionnelle particulièrement importante. 
 
Pour améliorer l'image de l'artisanat auprès du grand public, l'UPA a sollicité la création d'un Fonds 
national de promotion et de communication (FNPCA). Ainsi, le secteur dispose depuis 1998 d'une prise 
de parole forte, notamment illustrée par le slogan : "l'Artisanat. Première entreprise de France". 

 

 

 
 

 


